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ARTICLE 6

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article propose l’ubérisation du métier de vendeur-colporteur de journaux, ce qui nous semble 
irrespectueux des travailleuses et des travailleurs, qui les empêchera de se structurer, de s’organiser 
convenablement et revient sur une avancée majeure gagnée par les syndicats ces dernières années.


